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ARTICLE 5 QUINQUIES

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Le ministre chargé de l’économie ou le ministre chargé de l’agriculture peut saisir le président du 
tribunal de commerce afin de demander d’engager une procédure d’injonction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Devant l’engorgement des tribunaux de commerce, la publication des comptes des entreprises peut 
ne pas être une priorité pour leurs présidents.

Le présent amendement propose de donner un pouvoir au Ministre de l’Économie ou au Ministre de 
l’agriculture, à qui est rattaché l’Observatoire des prix et des marges, de demander au président du 
tribunal de commerce l’engagement d’une procédure d’injonction. Cela permettra d’accélérer la 
mise en œuvre de sanctions afin que d’obliger à un strict respect de la loi.


